
UNE OFFRE RICHE ET VARIÉE
• Pour les tout-petits, dès 18 mois

L’EBAG a développé des expériences pédagogiques d’éveil pour les tout-petits, en lien avec 
des professionnels de la petite enfance. Les ateliers Bébés Bozarts permettent aux enfants 
accompagnés d’un parent de s’éveiller aux arts plastiques à travers des activités ludiques de 
modelage, collage, peinture et empreintes. Ces ateliers sont également proposés les samedis 
pour permettre au plus grand nombre de familles d’accompagner leur enfant.

• Pour les enfants et adolescents, de 5 à 18 ans
Découvrez une palette d’ateliers adaptés à chaque tranche d’âge :
  - Techniques mixtes pour développer créativité et imagination 
  - Sculpture et modelage pour explorer la 3D 
  - Cinéma d’animation et dessin pour s’initier aux arts visuels 
  - Dessin-illustration et multimédia pour les plus grands
Nouveauté cette année pour les 5-6 ans : cours en duo "parent/enfant" pour permettre de partager 
un moment de création ou d’accompagner son enfant lorsque celui-ci en a besoin. 

• Pour les adultes
L’EBAG propose une multitude de cours pour tous les niveaux : 
  - Initiation aux différentes techniques artistiques 
  - Pastel, estampe, gravure, dessin avec ou sans modèle vivant 
  - Acrylique, peinture à l’huile ou à l’eau 
  - Sculpture, modelage et volume
  - Ateliers du samedi pour une immersion créative plus intense 
  - Histoire de l’art en 10 conférences 

Annemasse, le mercredi 4 juin 2025

L’École des Beaux-Arts du Genevois (EBAG) d’Annemasse Agglo ouvre ses 
inscriptions pour l’année 2025-2026 à partir du 11 juin.
Dessin, peinture, sculpture, histoire de l’art... les disciplines sont nombreuses pour 
s’essayer ou se perfectionner dans un art !
Accessible dès 18 mois et jusqu’à l’âge adulte, l’EBAG propose une offre diversifiée 
et de qualité permettant à chacun de développer son potentiel créatif.

EBAG : INSCRIPTIONS 2025-2026
RÉVÉLEZ L’ARTISTE QUI EST EN VOUS !
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Un acteur majeur de l’enseignement artistique
Annemasse Agglo, déterminée à rendre la culture accessible à tous, a fait de l’École des Beaux-Arts du Genevois (EBAG) 
un établissement d’enseignement artistique de premier plan.
L’EBAG propose une offre diversifiée et de qualité pour tous les âges et niveaux, des tout-petits aux adultes. Son équipe 
pédagogique, composée d’artistes-enseignants qualifiés, dispense des cours annuels pour amateurs, des stages vacances, 
et des préparations aux études supérieures artistiques.
Grâce à ses programmes innovants et son exigence pédagogique, l’EBAG est devenue un acteur incontournable du 
paysage culturel local. Elle offre un cadre propice au développement du potentiel créatif de chacun, tout en tissant des 
liens étroits avec d’autres institutions culturelles du territoire.

À-PROPOS + d’infos : www.ebag.annemasse-agglo.fr
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UNE TARIFICATION ACCESSIBLE
Pour favoriser l’accès à la culture, l’EBAG applique une tarification basée sur le quotient 
familial pour les cours "enfants" des résidents du territoire d’Annemasse Agglo.
Ce système de taux d’effort tient compte des ressources et de la composition du foyer. 
Des réductions sont également proposées pour les inscriptions multiples en pratiques amateurs 
et/ou module préparatoire, avec 30% de réduction à partir du 2e cours.

LES MODALITÉS D’INSCRIPTION

Les inscriptions se font exclusivement en ligne.
Pour s’inscrire, il suffit de se rendre sur le site internet de l’EBAG 
à partir du 11 juin.

Inscription en ligne :
du 11 juin au 9 juillet & à compter du 25 août

www.ebag.annemasse-agglo.fr
Inscription possible tout au long de l’année en fonction des places disponibles.

Les cours débutent la semaine du 15 septembre 2025 et se 
déroulent sur les trois sites de l’EBAG : Annemasse, Gaillard et 
Ville-la-Grand.

• Pour les collégiens et lycéens visant les écoles d’art
Le module préparatoire, disponible en option "légère" ou "lourde", permet aux jeunes 
d’affiner leur orientation artistique et de préparer les concours des écoles supérieures tout en 
poursuivant leur scolarité. 
 
"Notre école s’est fixé pour objectif une qualité d’enseignement qui donne à tous les 
intéressés les moyens de développer leur potentiel créatif, dans un esprit d’ouverture", 
souligne Nadine Jacquier, Vice-présidente à la culture d’Annemasse Agglo. "Avec ses 28 ans 
d’expérience et plus de 1 200 élèves par an, l’EBAG est devenue un acteur incontournable 
du paysage artistique local."


